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CENTENAIRE DE LA CROIX-ROUGE

1863
1963

INSIGNE OFFICIEL
ET « MACARONS » POUR AUTOMOBILES

L'insigne du Centenaire en metal argente et email
rouge destine ä etre vendu pendant la periode
commemorative reproduit la marque distinctive du Centenaire:

la flamme de la lampe ä huile, flanquee de la
Croix-Rouge symbolisant la Charite.

Cet insigne est vendu au prix de 1 franc piece. II
peut etre commande au Secretariat central de la Croix-
Rouge suisse, Taubenstrasse 8, ä Berne.

D'autre part, les douaniers suisses vendent actuelle-
ment aux automobilistes entrant dans notre pays des
« macarons» transparents portant l'effigie du
Centenaire qui peuvent egalement etre obtenus au prix de
2 francs piece au Secretariat central de la Croix-Rouge
suisse, ä Berne.

JOURNEE COMMEMORATIVE

DU CENTENAIRE DE LA CROIX-ROUGE EN SUISSE

LE PREMIER SEPTEMBRE 1963

PROGRAMME OFFICIEL

Les manifestations qui seront organisees ä Geneve
le Ier septembre 1963 dans le cadre de la Journee
commemorative du Centenaire de la Croix-Rouge en Suisse
seront publiques, ä l'exception de la Ceremonie solen-
nelle qui se deroulera au Grand Theatre entre 10 h 15

et 12 h. De larges extraits de cette manifestation toute-
fois seront telediffuses.

La Ceremonie solenneüe debutera ä 9 h ä la
Promenade des Bastions, devant le Palais Eynard ou se

rassembleront les chefs des delegations et les invites
officiels. Apres la lecture de la « Proclamation solen-
nelle » aura lieu la remise du drapeau du Centenaire
au president. Le cortege s'ebranlera ä 9 h 50, precede
du drapeau du Centenaire et des bannieres nationales
et de Croix-Rouge des pays participants. Un hisser des

drapeaux aura lieu ä 10 h sur la place Neuve.

14

La Minute du Souvenir se deroulera ä 1'issue de la
Ceremonie solenneile, soit ä 12 h 30 devant le Monument

Henry-Dunant, ä la promenade des Bastions.
Cette manifestation, qui comportera la pose d'une cou-
ronne et un hommage prononce par le president de la

Croix-Rouge suisse sera annoncee par une sonnerie de
cloches generale dans toute la ville de Geneve.

L'apres-midi, un Cortege quittera la promenade
des Bastions ä 16 h pour se rendre au Pare des Eaux-
Vives oü les « Juniors » de la Croix-Rouge presenteront,
des 17 h environ, une Ronde-Cantate specialement
creee par MM. Maurice Zermatten, ecrivain, et Jean
Daetwyler, compositeur. En cas de mauvais temps, il se

rendrait ä la patinoire des Vernets.
La Journee se terminera par un grand pique-nique

et une soiree populaire et folklorique qui auront lieu
des 18 h 30, au Pare des Eaux-Vives.
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